
 
 
 

 
 
Veuillez prendre note qu’en raison des jours 
fériés, la cueillette des ordures ménagères du 
lundi 25 juin 2007 est reportée au MARDI 26 juin 
2007 et celle du lundi 2 juillet 2007 est reportée 

au MARDI 3 juillet 2007. 
 

 
 
Prendre note que la cueillette des matières 
résiduelles se tiendra selon l’horaire habituel, soit 
LUNDI le 25 juin, 9 juillet, etc…. 
 

RAPPEL….RAPPEL….RAPPEL….RAPPEL 
 
OÙ PLACER SON BAC ROULANT DE RÉCUPÉRATION? 
 
Le jour prévu pour la collecte sélective, on place son bac roulant de 

récupération en bordure de la voie publique.  N’appuyez pas les 

roues sur la bordure, puisque l’on peut endommager votre bac lors du 

soulèvement.  Assurez-vous qu’aucun véhicule ou autre objet ne 

vienne nuire au soulèvement mécanique des bacs. 
 
LES POIGNÉES ET LES ROUES DU BAC ROULANT DOIVENT ÊTRE EN DIRECTION DE LA MAISON. 
 



ATTENTION!!! Si vous devez placer votre bac près d’un autre contenant ou 
d’un autre objet qui est déjà en bordure de la voie publique (exemples : 
contenant pour les ordures ménagères, muret, boîte postale, etc.), gardez un 
espace libre d’au moins 50 cm (20 pouces) ou l’équivalent d’un bac.  Cet 
espace est nécessaire pour le soulèvement mécanique.  Il est important que le 
bac soit bien placé étant donné que le camion est aménagé d’un levier qui 
évite au conducteur d’avoir à sortir du véhicule. 
 
       Merci de votre compréhension. 

 

 
 

Nous tenons à vous informer que le bureau municipal sera 
fermé du 25 juin au 2 juillet 2007 inclusivement. L’inspecteur en 
bâtiment sera au bureau mardi et jeudi de 7h30 à 12h00 et de 
13h00 à 16h30. 

 
 
 
 
N’oubliez pas de vous renseigner 
auprès de la municipalité afin 
d’obtenir l’autorisation de faire un feu 
en communiquant avec Manuel 
Tremblay au 452-1142.  Prendre note 
que ce permis est gratuit. 
 
 

 
 
 
 
        Marie-Claude Lavoie, 
        Directrice générale 


